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PREAMBULE : La réglementation

Le décret N°2000-404 du 11 Mai 2000 prévoit :

� Le Comité du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte 
et Traitement des Ordures Ménagères du Sud Est d’Ille et 
Vilaine (SMICTOM) adopte un rapport annuel sur le 
résultat 2007 du service d’élimination des déchets au plus 
tard six mois après la clôture de l’exercice concerné lors de 
l’examen du compte administratif.

� Il permet aussi d'informer les élus sur la politique de 
gestion des déchets mise en oeuvre au niveau du 
SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine pour prendre des 
décisions adaptées au contexte local, et sensibiliser le 
grand public qui lira le rapport en mairie.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes 
adhérentes aux communautés qui doit le présenter à 
son conseil municipal.

� Ce rapport est adressé à chaque Communauté 
adhérente qui doit le présenter à son conseil 
communautaire.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes 
clientes qui doit le présenter à son conseil municipal 
ainsi qu’au conseil général de la Mayenne, la communauté 
du pays de Loiron.

� Chaque collectivité compétente en matière de collecte 
et/ou traitement des déchets doit présenter puis mettre à 
disposition du public un rapport annuel, et ce avant le 30 
juin de chaque année. Les délégués de chaque 
commune membre de la collectivité ont ensuite jusqu'au 
30 septembre pour présenter ce rapport de synthèse à 
leur conseil municipal.

� Le contenu de ce rapport sur le service d’élimination et 
valorisation des déchets ménagers et assimilés est tenu à
la disposition du public au siège du SMICTOM du Sud-Est 
d’Ille et Vilaine ainsi que l’ensemble des structures 
adhérentes.

� Dans les communes de 3500 habitants et plus, le rapport 
est porté à la connaissance du public dans les conditions 
prévues à l’article L.2224-5 et L.2313-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.
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LE SMICTOM DU SUD EST DE L’ILLE ET VILAINE
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Chapitre I :

GENERALITES 
DETAIL DU SERVICE
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1 – PRESENTATION GENERALE DU SMICTOM :

1 – 1 : Le territoire et les équipements du SMICTOM :

Le SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine - Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des 
Ordures Ménagères – assure la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés sur les 4 
communautés de communes qui le composent :

� La Communauté d’agglomération Vitré-Communauté : 37 communes, 
� La Communauté de communes du Pays Guerchais : 8 communes,
� La Communauté de communes de La Roche aux Fées : 19 communes
� La Communauté de communes du Pays de Châteaugiron : 6 communes

Le SMICTOM assure également la collecte et le traitement des ordures ménagères pour 4 communes 
clientes situées en Mayenne et adhérentes de la Communauté de Communes du Pays de Loiron : 
Bourgon, Launay-Villiers, Saint-Cyr-Le-Gravelais, Saint-Pierre-la-Cour.

Le Smictom en chiffres :
- Nombre de communes desservies : 74 communes
- Population : 109 191 habitants (INSEE 1999) 
- Superficie : 1 500 km² (55 km Nord-Sud et 35 km Est-Ouest)
- Taux d’habitat individuel : 97 %
- Taux d’habitat collectif : 3% (dont 89% sur Vitré)

Les équipements de traitement, propriétés du SMICTOM :
- Un Centre de Valorisation Energétique des Déchets Ménagers et Assimilés (CVED)
- Un Centre de tri des déchets ménagers recyclables,
- Un réseau de 11 déchetteries,
- Une décharge de classe II fermée et réhabilitée.

1 – 2 : Le fonctionnement administratif du SMICTOM :

Le Comité Syndical :
Il s’agit de l’organe délibérant constitué de 78 délégués.
Il se réunit 3 ou 4 fois par an pour voter les orientations du Syndicat.
Le Comité Syndical est présidé par M. Paul MEHAIGNERIE assisté de 8 Vice-Présidents : ensemble ils 
constituent le Bureau Syndical.

Le Bureau Syndical :
Il est constitué de 9 membres élus par le Comité Syndical : Paul MEHAIGNERIE, Président, Michel 
GASNIER, 1er Vice Président, Paul CHAUSSEE, Jean-Pierre DAUPHIN, Jean-Michel ROUSSEAU, Hubert 
HUCHET, André LELIEVRE, Michel MALECOT et Francis TOUCHAIS, Vices Présidents.
Il se réunit une fois par mois. Il délègue certains travaux et études aux différentes commissions.

Les Commissions :
Elles ont pour objectif d’impliquer les délégués du Comité Syndical dans les études et recherches. Elles 
sont constituées de membres désignés par le Comité et présidées par un vice-président.
Elles étudient les problèmes et proposent des solutions au Bureau Syndical.
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1 – 3 : Le personnel du SMICTOM :

Une équipe au service des usagers et des collectivités :

Au siège :
David BESNIER : direction du SMICTOM. Suivi des outils de traitement
Christèle MERHAND : responsable du budget, du suivi administratif et juridique, et du personnel,
Magali MEYNARD : accueil, secrétariat, suivi de la redevance spéciale et de la comptabilité,
Amandine DEGUEIL : responsable suivi des collectes et centre de tri, études de nouvelles filières,
Fréderic DEBARRE : coordonnateur déchetteries, responsable des gardiens,
Philippe OBJOIS: chargé de la communication, des animations scolaires, de la sensibilisation à 

l’environnement, à la réduction des déchets à la source, au compostage.

Dans les déchetteries :
Joseph BERTHOIS, Argentré du Plessis
Loïc LEJAS, Châteaubourg
Philippe COLLIAUX, Châteaugiron, Martigné-Ferchaud,
Thierry BESNARD, Châteaugiron
Alain PILARD, Janzé
Vincent LEVERD, La Guerche de Bretagne, Louvigné de Bais
Jean-Yves BILHEUDE, Louvigné de Bais,
Lionel FAES, Vitré, 
Patrick COUANON, Vitré
Christophe GARRY*, Val d’Izé
Yves COEFFE*, Châtillon-en-Vendelais
Daniel LOUVEAU*, Châtillon-en-Vendelais
Stéphane ZIEGLER, Retiers et Martigné-Ferchaud

(* : Personnel mis à disposition par les communes)

Liste des membres des différentes commissions

Commissions Vice-Président 
délégué Vice-Président Délégués Communautaires Conseillers 

Municipaux
COLLECTE/TRAITEMENT                   

Collecte Sélective                               
Ordures Ménagères          Exploitat° 
du Centre de Tri            Gestion des 

déchetteries
J.-M. ROUSSEAU H. HUCHET

G. BAUCHER (Janzé) - M. LOUIS (St cyr le 
Gravelais) -  M. BEAUGEARD (Martigné Ferchaud) - 
M. BARIL (Vitré) -  C . OLLIVIER (Domalain) - S. 
CARBONNEL (Châteaugiron)              

R. GERARD (Vitré)

Usine d'incinération              
Traitement des D.V.                       

Site de Cornillé P.CHAUSSEE J.-P. DAUPHIN

F. TOUCHAIS (Domagné) - A. JEULAND (Cornillé)-
D. MARCHAND (St Aubin du Pavail) - D. POIRIER 
(Chateaubourg) - S. LEMARE (Pocé les bois) -                      
J. MARTIN (Domalain)

A. BIGNON 
(Etrelles)

FINANCES J.BOUTRUCHE (Bais) - M. DORE (Pocé Les Bois) -                    
Y. GERARD (St Aubin des Landes)                 

PERSONNEL
M. GASNIER F. TOUCHAIS J. DERIENCOURT (Saint M'Hervé)- D. POIRIER 

(Chateaubourg) - C. STEPHAN (Mondevert)

MARCHES PUBLICS
A. JAMELOT (Taillis) - J. JOUAULT (St Didier) -                       
L. BAZILLAIS (Availles s/Seiche)

COMMUNICATION A. LELIEVRE M. MALECOT L. BAZILLAIS (Availles s/ seiche) - D. MARCHAND 
(St Aubin du Pavail) - M. GUERIN (Vitré)

Marie-Jo BUSSON 
(Vitré)                                     
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2 – DETAIL DU SERVICE APPORTE AUX HABITANTS :

Mise à disposition et maintenance des conteneurs :
Les conteneurs sont mis à disposition des foyers dans le cadre d’une location-maintenance avec la 
société TEMACO, implantée sur le périmètre du Syndicat.
Les usagers effectuent leur demande de dotation ou maintenance à la mairie de leur commune, 
laquelle transmet l’information aux services du SMICTOM. La Société TEMACO intervient dans un délai 
de 15 jours maximum à compter de l’envoi de l’ordre de service par le SMICTOM.

Grille de dotation définie par le SMICTOM pour les bacs ordures ménagères :
Nbre de personnes 
dans le foyer (dont 
enfants)

1 à 2 3 à 4 5 6 et plus

Volume du bac mis 
à disposition 80 L 120 L 180 L 240 L
Pour les bâtiments collectifs, le volume des conteneurs de regroupement mis en place est calculé sur 
la base de 35 L/semaine/résidant. 

Fourniture des sacs de tri :
Une distribution des sacs de tri a lieu au porte à porte chaque année au mois de novembre/décembre.
Chaque foyer reçoit deux rouleaux de 30 sacs.
Un stock est laissé en mairie pour les habitants qui souhaitent se réapprovisionner au cours de 
l’année.
Afin d’éviter les accumulations de sacs sur le trottoir les jours de collecte, les bâtiments collectifs de 
plus de 8 logements ne sont pas desservis en sacs. Ils sont dotés de bacs jaunes de 340 L ou 750 L.

La collecte au porte à porte et le traitement des déchets :
La collecte est réalisée par la société SITA OUEST en trois flux :

- les ordures ménagères brutes (ci dessous dénommées OM) : bacs gris,
- les déchets recyclables en mélange (ci dessous dénommés CS): bacs ou sacs jaunes,
- le verre : bacs ou caissettes vertes.

Le système de ramassage des déchets  s’effectue comme suit (voir l’annexe 1, p. 44):
- dans les bourgs équipés de caissettes pour le verre (13 sur 74 communes) : 

� 1 passage / semaine : OM seules,
� 1 passage / semaine : CS + verre en caissette,

- dans le reste du syndicat :
� 1 passage / semaine : OM + CS
� le ramassage du verre en bacs de regroupement se fait en circuit à part.

- dans le centre historique de la ville de Vitré : collecte en conteneurs semi-enterrés :
� 3 passages / semaine : OM
� 1 passage / semaine : CS
� 1 passage / 3 semaines : verre.

Les déchets recyclables collectés sont triés au centre de tri du Syndicat exploité par la société SITA 
OUEST. Ils sont ensuite évacués vers les filières de recyclage.
Les ordures ménagères brutes sont valorisées au Centre de Valorisation Energétique du Syndicat, 
exploité par la société NOVERGIE OUEST.
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La collecte via les déchetteries :
Le syndicat gère l’exploitation de 11 déchetteries.
La prestation de gardiennage est réalisée par le SMICTOM en régie.
En 2007 :
Le transport et la valorisation des matériaux collectés (hors déchets verts et Déchets Ménagers 
Spéciaux) sont réalisés par la société NETRA ONYX.
Les prestations de transport et compostage des déchets verts ont été confiées à la société ECOSYS.
Les Déchets Ménagers Spéciaux sont traités par la société TRIADIS Services.
Le SMICTOM collecte également les déchets verts déposés sur quelques plates-formes situées dans 9
communes.

La collecte des déchets professionnels assimilés aux déchets ménagers :
Le syndicat a laissé la possibilité aux professionnels (commerçants, artisans, restaurateurs, maisons 
de retraite, établissements scolaires…etc) produisant moins de 2 m3 de déchets par semaine de 
disposer du service de collecte des déchets ménagers.

Dans le cadre de la collecte au porte à porte, les professionnels qui souhaitent être desservis par le 
SMICTOM sont soumis à une redevance spéciale. Une convention est signée entre le syndicat et 
l’établissement concerné. La facturation est calculée en fonction du volume collecté : 

Pour les OM : 15 € 55 /m3 (au-delà de 340 L/semaine)
Pour la CS ou le verre : 10 € 20 /m3 (dès le premier litre)

De la même façon, les artisans, paysagistes ou tout autre établissement professionnel qui souhaitent 
utiliser les déchetteries sont soumis au paiement d’une redevance calculée sur le volume déposé.

Pour la ferraille, les gravats et les déchets verts : 12€ / m3
Pour les encombrants, le bois et les incinérables : 24€ / m3
Pour les cartons : gratuit

La communication « grand public » :
Outre la communication écrite, les services du SMICTOM mènent des actions de terrain afin de 
sensibiliser les habitants à la gestion de leurs déchets. Les actions portent sur des objectifs divers : 
pérenniser le geste du tri, sensibiliser les jeunes à la protection de l’environnement, les responsabiliser 
sur leur production de déchets, favoriser le recyclage et l’économie des matières premières …etc.
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3 – LES ACTIONS MARQUANTES DE L’ANNEE 2007 :

COLLECTE – CENTRE DE TRI :
� Amélioration du refus :

� sensibilisation des équipages de collecte au contrôle de la qualité des sacs de tri, 
�mise en place d’un outil d’information pour les habitants qui se voient refuser leurs sacs.

� Mise en place d’une collecte pour les DASRI à compter du 1er avril 2007
� Obtention du label « QUALITRI » niveau 1.

CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS :
� Passation d’une DSP pour l’exploitation du CVED, 
� Renouvellement du marché de contrôle d’exploitation du CVED,

DECHETTERIES :
� Renouvellement du contrat de collecte/valorisation des déchets des déchetteries,
� Renouvellement du contrat de collecte/valorisation des déchets verts,
� Mise en place des filières Bois et DEEE,
� Réorganisation des horaires d’ouverture et d’entretien,
� Nouvelle organisation des remplacements d’été,
� Etude de faisabilité d’une déchetterie sur la CCP Châteaugiron,
� Travaux de remise en état, d’aménagement des déchetteries : 

� Installation de barreaux de protection devant les portes DMS.
� Aménagement d’un nouveau quai sur les déchetteries de Retiers et Martigné-Ferchaud.

COMMUNICATION - PREVENTION - REDUCTION DES DECHETS A LA SOURCE :
� Lancement du site Internet du SMICTOM,
� Journée « portes ouvertes » au Centre de Tri et au Centre de Valorisation Énergétique des 

Déchets ménagers et assimilés 
� Animations scolaires et visites de sites

ADMINISTRATION – ORGANISATION DU SERVICE :
� 1ère partie de l’étude d’optimisation Eco-Emballages « e-coûts »
� Intégration de la matrice de comptabilité analytique ADEME : « ComptaCoût »,

La liste des délibérations prises par le bureau et le conseil syndical ainsi que des marchés 
passés au cours de l’année 2007 est disponible en annexe 2 (p.49).
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Chapitre II :

INDICATEURS 
TECHNIQUES
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4 – TONNAGES TOTAUX COLLECTES SUR LE SMICTOM :

En 2007, le SMICTOM a collecté 65 302 Tonnes de déchets soit 598 kg/hab./an (109 978 habitants 
INSEE 1999) ou 568 kg/hab./an (avec pop estimée 2006 : 115 000 hab.).

Le tonnage total est en augmentation de 5,6 % par rapport à l’année 2006. Cependant, cette 
augmentation résulte des nouvelles filières mises en place au cours de l’année 2007 et porte surtout 
sur les flux recyclables (+12 % de déchets recyclés par rapport à 2006).

Le tonnage OMR est quant à lui en augmentation faible (+1%) par rapport à 2006, et le tonnage final 
enfoui en CET classe 2 stagne à 11% du tonnage global collecté.

Cette augmentation générale est également à rapprocher de la croissance démographique importante 
que connaît le secteur du SMICTOM. 
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5 – LA COLLECTE AU PORTE A PORTE :

5 – 1 : Le parc de conteneurs :

EVOLUTION ANNUELLE DU NOMBRE DE CONTENEURS EN PLACE

SMICTOM DU SUD EST ILLE ET VILAINE

Volumes Type déc-01 déc-02 déc-03 déc-04 déc-05 déc-06 déc-07 Evolution
2006/2007

80 OM 16 214 16 479 16 146 16 405 16 396 16 659 16 915 1,54%
120 OM 14 137 14 594 14 369 14 853 14 877 15 340 15 793 2,95%
180 OM 0 0 0 0 373 674 943 39,91%
240 OM 5 607 5 797 5 607 5 830 5 830 5 859 5 849 -0,17%
340 OM 2 993 2 892 2 734 2 731 2 815 2 857 2 895 1,33%
660 OM 1 155 1 331 1 399 1 474 1 624 1 726 1 825 5,74%

240 Papier 225 228 233 229 182 175 168 -4,00%
240 Verre 258 271 278 278 533 532 617 15,98%
340 Emballages 241 241 246 245 345 380 414 8,95%
660 Papier 941 958 959 959 68 64 52 -18,75%
660 Verre 1 010 1 035 1 035 1 035 868 894 901 0,78%
750 Emballages 1 139 1 197 1 203 1 227 256 275 310 12,73%

30 Papier 16 136 16 578 15 794 16 230 15 684 15 684 15 684 0,00%
30 Verre 16 129 16 570 15 789 16 244 16 215 16 696 17 134 2,62%
80 Emballages 16 125 16 568 15 787 16 225 15 679 15 678 15 678 0,00%

Total 92 310 94 739 91 579 93 965 91 745 93 493 95 178 1,80%

L’augmentation générale (+ 1,80%) du parc de conteneurs pour 2007 s’explique par la constante 
augmentation de la population sur le territoire.  

Remarques concernant les bacs OM 180 L :
L’utilisation de ce volume de bac n’est apparue qu’en 2005 et poursuit de façon continue sa 
progression dans le parc. Pour rappel, il est fourni au foyer de 5 personnes.

Remarques concernant les bacs de collecte sélective :
Il est à noter le net recul des bacs papiers (couvercle bleu) 240 L et surtout 660 L. Ces bacs sont 
retirés progressivement du parc et remplacés par des bacs jaunes. 

Remarques concernant les caissettes :
Du fait du passage en sacs de tri, les caissettes bleues et jaunes pour les papiers et les emballages ne 
sont plus distribuées aujourd’hui. Par contre, les dotations en caissettes pour le verre sont toujours en 
augmentation du fait de la progression démographique dans les grandes agglomérations du 
SMICTOM.    
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5 – 2 : La collecte des ordures ménagères

Les ordures ménagères collectées en porte à porte sur le territoire du SMICTOM sont acheminées et 
traitées au Centre de Valorisation Energétique de Vitré.

Pour l’année 2007, ce sont 23 456 tonnes d’ordures ménagères qui ont été collectées par le 
prestataire SITA Ouest sur l’ensemble des 74 communes. 

Production : Ordures ménagères
Tonnages Ratio (kg/hab/an)

1999 22 199 216,82
2000 22 775 223,25
2001 24 514 217,96
2002 24 763 220,17
2003 23 743 221,94
2004 23 796 222,44
2005 21 930 210,09
2006 23 230 212,75
2007 23 456 214,80

Evolution 
2006/2007

0,96 %

La production d’ordures ménagères par habitant augmente légèrement entre 2006 et 2007 (+ 0,96 
%), mais moins fortement qu’entre 2005 et 2006 (+ 1,27 %).

5 – 3 : La collecte sélective 

En 2007, il a été collecté 11 912 tonnes de déchets recyclables sur l’ensemble des 74 communes du 
territoire du SMICTOM.

Evolution des tonnages d'ordures ménagères collectées 
sur le SMICTOM
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Tonnages collectés
Emballages et JRM Verre

2004 5 912 4 949
2005 5 952 4 898
2006 6 557 5 224
2007 6 740 5 172

Evolution 2006/2007 2,79 % - 0,99 %

Evolution des tonnages d'emballages/JRM et verre collectés sur le 
SMICTOM
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On note une légère diminution de la collecte du verre entre 2006 et 2007. 

5 – 4 : Les oublis de collecte

Lorsqu’un oubli de collecte est signalé, la société de collecte est prévenue par le SMICTOM dans les 24 
heures. Elle doit mettre en place un rattrapage dans les 48 heures. La quasi-totalité des oublis de 
collecte sont rattrapées dans les temps.

Le nombre d’oublis de collecte en 2007 a été de 46, ce qui est en légère diminution par rapport à 
2006 (49 signalements). Les circuits étant mieux maîtrisés par les agents après la refonte de 2005, le 
nombre d’oublis recule.

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
Janvier 15 28 11 3 22 11 4
Février 18 7 7 2 12 4 5
Mars 32 10 4 1 14 1 2
Avril 27 6 6 1 16 1 5
Mai 10 7 9 2 7 5 5
Juin 9 9 16 1 9 4 4

Juillet 22 11 7 1 15 6 2
Août 39 21 6 10 7 3 6

Septembre 23 13 7 1 6 4 0
Octobre 30 7 6 5 3 3 3

Novembre 20 8 4 0 7 6 2
Décembre 24 11 9 4 6 1 8

Total 269 138 92 31 124 49 46
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6 – LE CENTRE DE TRI :

>Voir fiche technique en annexe 3 (p.53).

Les déchets recyclables sont collectés en sacs ou en bacs jaunes, et sont acheminés au centre de tri 
de Vitré où ils sont triés sur la chaine de tri puis stockés avant d’être envoyés vers les filières de 
valorisation.

Le verre est collecté en caissettes ou en bacs verts. Il est également acheminé vers le centre de tri de 
Vitré, mais il n’est pas trié sur la chaine. Il est stocké immédiatement avant d’être envoyé vers un 
recycleur.

En 2007, 10 936,13 tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été recyclés, soit un ratio de 
100,15 kg/hab/an (pop INSEE 1999).

Le tonnage de déchets recyclés a augmenté de 2,19 % entre 2006 et 2007. Une augmentation  
similaire avait été observée entre 2005 et 2006 (+ 2,43 %). Ces chiffres montrent la mobilisation 
croissante des habitants autour du geste de tri.

Emballages
(PET, PEHD, Briques, Acier, Alu et 

cartonnettes) Journaux/magazines Verre Total

Tonnages Ratio 
(kg/an/hab)

Tonnages Ratio 
(kg/an/hab)

Tonnages Ratio 
(kg/an/hab)

Tonnages Ratio 
(kg/an/hab)

1999 1 436.41 14.08 1 759.69 17.25 3 852.49 37.76 7 048.59 69.09
2000 1 842.93 18.07 1 744.35 17.1 4 264.12 41.8 7 851.4 76.96
2001 2 374.29 21.11 2 285.57 22.4 4 687.28 41.67 9 347.14 83.11
2002 2 037.32 18.11 2 551.9 25.01 4 885.6 43.44 9 474.82 84.24
2003 1 628.06 15.22 2 857.46 28.01 4 812.66 44.99 9 298.18 86.92
2004 1 467.36 13.72 3 048.44 29.88 4 893.00 45.74 9 408.8 87.95
2005 1 682.96 16.12 2 406.94 33.4 4 898.39 46.93 9 988.29 95.69
2006 1 968.77 18.03 3 571.18 32.70 5 161.51 47.27 10 701.46 98.01
2007 2 077.10 19.02 3 747.38 34.32 5 111.64 46.80 10 936.13 100.15

Variations 
2006/2007 5.44 % 4.9 % - 0.97 % 2.19 %

Détail des emballages :
Le graphique ci-dessous présente la répartition des différents emballages collectés et recyclés par le 
SMICTOM en 2007.

Répartition des quantités d'emballages valorisés sur le 
SMICTOM en 2007

PET clair
PET Foncé
PEHD
Briques
Acier
Alu
Cartonnettes
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Emballage PET clair PET Foncé PEHD Briques Acier Alu Cartonnettes
Tonnages 2007 423,56 37,82 171,52 205,68 309,02 11,54 917,96

Les sacs jaunes utilisés pour la collecte sélective sur le SMICTOM du Sud Est Ille et Vilaine sont triés 
sur la chaine du centre de tri et recyclés : 40,40 tonnes en 2007. 

Et aussi au centre de tri : 
Le centre de tri reçoit et met en balle les cartons de déchetterie avant leur envoi vers les repreneurs 
de la filière.
La ferraille du CVED est également réceptionnée sur le site où elle est stockée avant son chargement 
vers un repreneur. 
Les tonnages afférents à ces activités sont présentés dans les parties « déchetteries » et « centre de 
valorisation ».

� Les Refus de tri :

Les refus ou erreurs de tri sont les déchets non recyclables déposés par les habitants dans les sacs 
jaunes (ex : barquettes de beurre, emballages de jambon ou de viennoiseries…).
Pour l’année 2007, le taux moyen de refus de tri constaté pour la collecte des emballages ménagers 
est de 13,37 %. Ce taux a augmenté par rapport à 2006 où il était de 10,85 %. 
Fin 2007, la mise en place d’actions correctives (telles que des tracts d’information « erreur de tri» sur 
les sacs mal triés) a permis d’inverser cette tendance début 2008. 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des tonnages de refus de tri depuis la mise en place de la 
collecte sélective en 1999.

Evolution des tonnages de refus de tri 
de 1999 à 2007
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7 – LES DECHETTERIES :

7 – 1 : Les déchets banals :

Quantités de déchets collectés en 2007 : 27287 tonnes détail (tableau ci-dessous)

Soit : 8.65% d’augmentation par rapport à 2006 (2171 tonnes supplémentaires)

Ratio d’apport par habitant desservi : 250 kg / habitant

Les déchets collectés dans les bennes des déchetteries sont transportés dans les filières de traitement 
spécifiques suivantes :

Ferrailles > Recyclage

Cartons > Recyclage

Déchets verts > Compostage (valorisation en amendement agricole)

Incinérables > Valorisation énergétique (usine d'incinération à Vitré)

Encombrants > Enfouissement en centre de stockage pour déchets ultimes

Gravats > Enfouissement en centre de stockage (carrières agréées)

2007 FERRAILLES INCINERABLES ENCOMBRANTS BOIS CARTONS GRAVATS TOTAL %

ARGENTRE 154 152 303 1 074 85 75 413 2 257 8

CHATEAUBOURG 162 282 597 1 772 120 108 720 3 762 14

CHATEAUGIRON 304 362 827 2 270 265 155 1 025 5 209 19

CHATILLON EN V. 68 75 142 455 55 31 218 1 043 4

JANZE 209 239 428 908 146 108 600 2 638 10

LA GUERCHE 181 217 354 1 107 98 108 432 2 497 9

LOUVIGNE 92 80 228 245 38 28 217 927 3

MARTIGNE 67 62 120 262 35 29 155 730 3

RETIERS 126 113 247 604 69 51 345 1 556 6

VAL D'IZE 80 100 182 556 70 35 156 1 179 4

VITRE 287 441 842 2 550 262 234 873 5 490 20

TOTAL 1 729 2 124 4 269 11 804 1 243 964 5 154 27 287 100

% 6 8 16 43 5 4 19 100

Kg / habitant / an 15,83 19,45 39,10 108,10 11,38 8,83 47,20 249,90
Sur la base de 109 191 habitants

Var° 2005 / 2006 0,40% 7,00% 0,90% 3,90% x 16,60% 2,50% 5,50%
Var° 2006 / 2007 0,03% -2,72% -5,90% 14,11% x 6,80% -4,11% 8,65%

DECHETS 
VERTS
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7 – 2 : Les Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) 

Les Déchets Ménagers Spéciaux :

Les D.M.S., aussi appelés « déchets toxiques », sont les déchets des ménages qui doivent faire l’objet 
de vigilances particulières dans les opérations de collecte et de traitement du fait de leur dangerosité 
(peinture, colle, eau de javel, produits phytosanitaires..)

Tonnes D.M.S Tonnes Batteries
Total

hors huile vidange
Huile vidange                      
(en L)

Total 2007 93 55,6 148,6 65400
Total 2006 89,8 53,76 143,56 44000
Total 2005 86,96 68,19 155,15 54900

� D.M.S : 93 T ( 0.85 kg/hab/an )
� Batterie : 56 T ( 0.51 kg/hab/an )
� Huile de vidange : 65400 L. (0.5L/hab/an)

Les Piles :

Depuis 2002, la loi oblige les fabricants et distributeurs à organiser à leur charge la récupération des 
piles et accumulateurs usagés par un réseau de conteneurs mis en place dans les commerces et les 
déchetteries.
9,95 tonnes de piles et accumulateurs (0,10 kg/hab/an) ont été collectés par COREPILE en 2007 dans 
les conteneurs spécifiques des 11 déchetteries du SMICTOM.

7 – 3 : Les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (D3E) :

Depuis 2006, la loi oblige les fabricants et distributeurs d’équipements ménagers électriques et 
électroniques à organiser à leur charge leur récupération et valorisation après utilisation.

L’OCAD3E est l’organisme coordonateur de la filière DEEE.
3 Eco-Organismes (à l’instar d’Eco-Emballages pour les Emballages ménagers) ont été également 
créés pour organiser les collectes à l’échelle nationale et la redistribution des fonds de compensation 
aux collectivités participantes. Il s’agit : d’Eco-Système, Eco-Logic et ERP.

La récupération des appareils usagés se fait par 2 voies :
- La reprise en 1 pour 1 en magasin lors de l’achat d’un appareil neuf (mesure obligatoire),
- La reprise en déchetterie des appareils usagers (mesure non obligatoire : sur volontariat des 

collectivités). La collectivité perçoit alors des subventions pour la mise à disposition de la 
déchetterie en temps que point de collecte. Cependant, l’évacuation et le traitement des appareils 
restent à la charge de l’éco-organisme désigné.

Le SMICTOM s’est porté volontaire à la mise en place d’une nouvelle filière dans ses déchetteries afin 
que les habitants puissent y déposer leurs DEEE. L’Eco-Organisme choisi est : Eco-Système.
L’objectif est d’éviter que ces déchets polluants soient enfouis et de s’assurer d’un démantèlement 
dans des entreprises agréées.

L’Association Envie2E basée à Rennes et sous-traitant d’Eco-Système pour la prestation de collecte en 
déchetteries, est venue récupérer 290 T de DEEE sur les 11 déchetteries du SMICTOM en 2007 (la 
filière a démarré en avril 2007).

Nouvelle
Filière
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7 – 4 : Les Déchets d’Activité de Soins à Risque Infectieux :

Le SMICTOM a mis en place le 1er avril 2007 une collecte des déchets d’activité de soins à risque 
infectieux (DASRI). Ces déchets de type piquants/coupants sont produits par des personnes en 
automédication et présentent un risque pour le personnel de collecte lorsque ces déchets sont jetés 
avec les ordures ménagères. 

Le service s’appuie sur les pharmacies volontaires du territoire : 39 ont répondu présentes sur 
l’ensemble des 74 communes du syndicat.
Le SMICTOM leur confie des boîtes de collecte sécurisées, ainsi que des conventions et des badges 
d’accès aux déchèteries. Le pharmacien fait signer une convention numérotée et confidentielle au 
particulier, lui délivre une carte d’accès à la déchetterie numérotée et la 1ère boite DASRI. Une fois la 
boîte pleine, le particulier peut la déposer à date fixe (deux journées en fin de mois) en déchetterie où 
le gardien lui remettra une boîte vide. Le gardien n’accepte pas les boîtes si la personne ne possède 
pas de badge du SMICTOM.
Entre le 1er avril et le 31 décembre 2007,  ce sont 697 boites de volume variable (entre 0,45 et 7 
litres) qui ont été collectées puis incinérées par un prestataire spécialisé. 
L’opération a reçu un accueil très favorable des particuliers et des pharmaciens. Un premier bilan en 
juillet 2007 a permis de dénombrer la signature de plus de 300 conventions. 

7 – 5 : La Fréquentation des déchetteries : 343 684 visites en 2007

Répartition du nombre de visites par mois

Nouvelle
Filière
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Répartition du nombre de visites par déchetterie

7 – 6 : La Collecte des déchets verts sur les plates-formes communales

Certaines communes ont conservé un lieu de dépôt accessible aux particuliers pour les déchets 
végétaux. Ceux-ci suivent ensuite la même filière de valorisation-compostage que les déchets verts 
collectés dans les déchetteries.

Total tonnes 
2005

Total tonnes 
2006

Total tonnes 
2007

1 Bais 218,30 254,28 356,22

2 Bourgon 65,28 63,50 74,00
3 Domalain 140,36 144,74 58,40
4 Etrelles 150,80 189,00 117,00
5 Le Pertre 87,18 87,00 60,00
6 Piré Sur Seiche 219,64 218,44 34,60
7 Pocé les Bois 137,86 126,00 94,70
8 St Pierre La Cour 184,48 195,00 201,66
9 Torcé 200,00 221,00 210,80

TOTAUX 1403,90 1498,96 1207,38

Au cours de l’année 2007, les membres de la commission collecte du SMICTOM se sont rendus dans 
les différentes communes concernées afin de rappeler aux Elus l’importance du contrôle des dépôts et 
donc du gardiennage des plates formes.
Ainsi, avec l’aide des services des communes, le tonnage de déchets verts collectés sur ces plates 
formes a été maîtrisé et a diminué de 19% par rapport à 2006.

Cependant ces déchets verts s’ajoutent à ceux récupérés dans les déchetteries (11 804 tonnes), soit 
un total de déchets verts produits en 2007 de 13 011 T (+10% au total par rapport à 2006).
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8 – LE CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS (CVED) :

� voir fiche technique en annexe 3 (p.55).

8 – 1 : Les produits entrants :

24 594 T de déchets ont été incinérés en 2006, dont 11 % de DIB (contrats privés, refus de tri et 
incinérables des déchetteries) et 89 % d’ordures ménagères.

Le tonnage incinéré en 2007 est en hausse par rapport à 2006 : + 2,07 %.
Cette augmentation du tonnage incinéré a permis de limiter à 1 906 T le tonnage transféré en Centre 
d’Enfouissement Technique de Classe 2 (soit 291 T de moins).

8 – 2 : Les produits sortant du CVED :
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Les REFIOM sont les Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères 
(également appelés Fines). Les mâchefers sont les cendres récupérées à la sortie du four.
Les ferrailles sont recyclées chez Préfernord. Les mâchefers sont valorisés chez Séché Laval Services 
en sous couche sur les chemins d’accès des Centres d’Enfouissement Technique.
Seuls les REFIOM (4.25% du tonnage entrant) sont enfouis en Centre d’Enfouissement Technique de 
Classe 1 à Champteussé-sur-Baconne – société SEDA. 

L’augmentation des résidus en 2007 est à rapprocher de l’augmentation du tonnage incinéré.

8 – 3 : Valorisation de la vapeur produite par l’incinération :

La vapeur produite passe tout d’abord dans un turbo alternateur qui permet de fournir 80 % des 
besoins électriques du CVED.

La vapeur est ensuite vendue à 2 sociétés clientes du SMICTOM du Sud Est 35 : Cooper SA (pour le 
chauffage des locaux accueillant du personnel) et Kervalis (pour leur process de fabrication).

9 – LA DECHARGE REHABILITEE DE CORNILLE :

� Voir fiche technique en annexe 3 (p.57).

La décharge réhabilitée de Cornillé fait l’objet d’un suivi annuel comprenant des analyses sur les eaux 
souterraines, les eaux de surface, les lixiviats ainsi que sur les puits de dégazage.

Concernant les lixiviats, ils sont récupérés par un réseau de drains sous la décharge et stockés dans 
des cuves souterraines avant d’être pompés vers la station d’épuration de la SNC Cornillé.

Le tableau ci-dessous reprend les quantités de lixiviats produits depuis la réhabilitation de la 
décharge :

Année
Relevé Compteur 

(m3)
Production 

(m3)
2001 928,45 -
2002 3427,78 2499,33
2003 3554,77 126,99
2004 3719,30 164,53
2005 3736,64 17,34
2006 3739,00 2,36
2007 4042,84 303,84

Le volume de lixiviats collectés est fonction de la pluviométrie, ce qui expliquerait l’augmentation 
constatée en 2007. Le terrain est régulièrement fauché pour conserver un aspect propre du site. 
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10 – LE SERVICE PROPOSE AUX PROFESSIONNELS :

10 – 1 : Via la collecte au porte à porte : la redevance spéciale.

La loi du 13 juillet 1992 impose l’application d’une redevance spéciale auprès de l’ensemble des 
producteurs de déchets non ménagers qui bénéficient de la collecte par la collectivité.

De ce fait, le  SMICTOM, par délibération du Comité Syndical du 05 octobre 2002, applique depuis le 
1er juillet 2003 une redevance spéciale à tous les producteurs de déchets professionnels qui 
présentent à la collecte un volume de déchets supérieur à 340 L par semaine.

La redevance spéciale est calculée en fonction du service rendu. En 2006, elle est facturée à 15,55 
€/m3 pour les ordures ménagères et 10,20 €/m3 pour les matériaux recyclables. 

Au 31 décembre 2007 : le nombre d’établissements publics et privés soumis à la redevance spéciale 
s’élève à 568.

10 – 2 : Via les déchetteries.

Le Comité Syndical en réunion du 29 juin 2006 a décidé de modifier, à compter du 1er novembre 
2006, le mode de recouvrement des dépôts des professionnels. 

Le fonctionnement du nouveau système de recouvrement des dépôts des professionnels se présente 
comme suit :
�signature d’une convention simplifiée avec chaque artisan/commerçant répertorié,
�établissement d’un bon lors du dépôt, sur lequel sont précisés les coordonnées du déposant, le 

numéro d’immatriculation du véhicule, le type de déchets et le volume déposé (en m3). Ce bon est 
signé du déposant et transmis ensuite aux services administratifs du SMICTOM pour la facturation.

�établissement d’une facturation trimestrielle.

Depuis le 1er novembre 2006, 363 conventions ont été signées avec les professionnels qui apportent 
des déchets en déchetteries et 17 conventions avec les établissements publics (établissements 
scolaires, maisons de retraite).

Lors du Comité Syndical du 15 décembre 2007, dans le cadre du nouveau marché de collecte et 
traitement des ferrailles en déchetterie, il a été décidé que les dépôts de ferraille des professionnels 
seront gratuits au 1er janvier 2008.

Vous trouverez, ci-après, un tableau résumant le nombre de conventions par déchetteries. 

DECHETTERIES NOMBRE DE PROFESSIONNELS 
AYANT SIGNE UNE CONVENTION

ARGENTRE DU PLESSIS 20
CHATEAUBOURG 55
CHATEAUGIRON 53

CHATILLON 17
JANZE 53

LA GUERCHE DE BRETAGNE 53
LOUVIGNE DE BAIS 11

MARTIGNE FERCHAUD 6
RETIERS 22
VAL D’IZE 31

VITRE 59
TOTAL 380
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Chapitre IV :

INDICATEURS 
FINANCIERS
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Les prestations de collecte et de traitement des déchets ont été confiées à différents prestataires. 
Seuls le gardiennage et l’entretien des déchetteries sont assurés par le SMICTOM du Sud Est depuis le 
1er janvier 2004.

Service Titulaire du Marché Durée

Traitement des ordures ménagères (OM)
Exploitation de l'usine d'incinération (UIOM)

Contrôle de l’exploitation (UIOM)
NOVERGIE-OUEST

POYRY
1988-2008
2008-2009

Traitement des mâchefers et ferrailles NETRA-ONYX 2005 - 2009

Traitement des REFIOM SEDA 2003 - 2008

Transfert des OM pendant l'arrêt technique de l'UIOM SITA OUEST 2005 - 2011

Collecte des déchets

Collecte des OM et collecte sélective (CS) et TRI SITA OUEST 2005 - 2011

Conteneurisation des OM et CS TEMACO                                        2005 - 2011

Exploitation des déchetteries

Collecte des matériaux
NETRA-ONYX et 
CREDIA 2003 - 2008

Collecte et traitement des déchets verts ECOSYS 2003 - 2008

11 – COMPTE ADMINISTRATIF 2007

11 – 1 : La section de fonctionnement en 2007

Les éléments financiers qui suivent sont extraits du compte administratif 2007.

En 2007, les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 9 578 597.36 €.
Globalement, 88% de ces dépenses sont liées aux marchés ou contrats signés avec les prestataires 
dans le cadre de la collecte, et du traitement. Les dépenses internes de fonctionnement du Syndicat 
(personnel, communication, administration générale) représentent  8% des dépenses, les frais 
financiers 1%, et les amortissements 3%.

Les recettes de fonctionnement ont atteint en 2007, 9 726 588.39 € (hors report antérieur). 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères représente 67% des recettes de fonctionnement en 
2007. La vente des matériaux recyclables, la vente de vapeur, ainsi que la redevance spéciale 
appliquée dans le cadre de l’élimination des déchets assimilés aux ordures ménagères participent de 
plus en plus au financement du service. En revanche, les soutiens versés par Eco-emballages tendent 
à diminuer. 
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ETAT DE LA DETTE AU 1ER JANVIER DE L'ANNEE
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Etat de la dette 

Dépenses 2007 2006 Recettes 2007 2006
011- Charges à caractère général 8 672 930,52 8 214 583,41 013- Atténuation de charges 3 912,15 9 227,09

Collecte OM et sélective 3 291 442,52 3 166 357,66 70- Produits 1 903 791,14 1 755 607,82
Tri 1 240 197,40 1 124 254,17 Recettes Traitement 563 772,36 529 171,90

Conteneurisation 320 195,19 315 928,83 Recettes Filières 699 174,62 624 224,31
Traitement des ordures ménagères 2 073 206,59 1 996 471,03 Recettes Redevance Spéciale 517 516,73 502 280,41

Collecte et Traitement en Déchetteries 1 527 545,78 1 456 174,20 Recettes Diverses 123 327,43 99 931,20
Communication 29 300,61 28 062,83 74- TEOM 6 564 696,46 6 289 273,51
Frais Généraux 191 042,43 127 334,69 74- Soutien EEE 1 215 946,43 1 264 972,18

012- Charges de personnel 462 259,53 421 181,93 75- Autres produits 17 230,94 11 631,67
65- Charges de gestion courante 62 709,46 60 211,02 77- Produits exceptionnels 9 005,28 58 629,34
66- Charges financières 95 068,41 66 061,01 042- Opérations d'ordre 12 005,99 8 131,04
67- Charges exceptionnelles 2 381,19 1 935,10
042- Opérations d'ordre 283 248,25 259 127,57
TOTAL 9 578 597,36 9 023 100,04 TOTAL 9 726 588,39 9 397 472,65

RESULTAT DE L'EXERCICE 147 991,03 374 372,61

11 – 2 : La section d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement (hors remboursement du capital des emprunts) ne représentent 
que 55 874.62 € pour 2007, et portent principalement sur des travaux de mise en conformité réalisés 
sur les déchetteries.

Dépenses Recettes
16- Emprunts et dettes 399 919,47
20- Immobilisations incorporelles 309,41

309,41

21- Immobilisations corporelles 2 056,24
944,84

209,40

902,00

23- Immobilisations en cours 53 508,97
53 508,97

040- Opérations d'ordre (amort. Subvention) 12 005,99
041- Opérations patrimoniales 120 106,70
10- Dotations, fonds, et réserves 137 982,26
13-Subvention d'investissement 0,00
16- Emprunts et dettes 0,00
040- Opérations d'ordre (amortissement) 283 248,25
041- Opérations patrimoniales 120 106,70
TOTAUX 587 906,78 541 337,21
RESULTAT DE L'EXERCICE -46 569,57

Administration générale

Administration générale

Mises en conformité des déchetteries

11 – 3 : L’Etat de la dette.

L’état de la dette présente un capital restant 
dû au 1er janvier 2008 de 1 536 905.75€. 
Les emprunts contractés dans le cadre de 
la construction du Centre de tri, de la réhabilitation 
de la décharge ou encore pour le financement de 
la première mise aux normes du CVED étant 
presque totalement remboursés, la dette diminue 
de moitié en 2010 pour s’éteindre à l’horizon 2018.
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Ordures 
ménagères 
résiduelles

Recyclables secs 
des OM Bio-déchets Déchets des 

déchèteries
Déchets des 

professionnels
Gestion du 

passif

106 105   106 105 106 105 106 105 106 105 106 105 
109 191   109 191 109 191 109 191 109 191 109 191 

3 086   3 086 3 086 3 086 3 086 3 086 
106 105   106 105   106 105   106 105   -   106 105   106 105   
23 456   11 912   -   28 685   813   -   64 867 

663   337   -   1 077   316   -   2 392 
22 793   11 576   -   27 608   497   -   62 475   

Charges de structure 92 041,9   73 070,0   -    89 047,5   544,6   1 152,2   255 856,2   
Charges liées à l’intercommunalité -    -    -    -    -    -    
Communication 6 050,8   30 859,3   6 050,8   17 547,4   -    -    60 508,4   

TOTAL 98 092,8   103 929,3   6 050,8   106 595,0   544,6   1 152,2   316 364,6   
Collecte 1 922 363,8   1 644 417,2   -    452 512,0   -    -    4 019 293,0   

Pré-collecte spécifique 4 551,2   7 891,6   12 442,7   
Collecte spécifique 67 987,4   23 950,7   4 164,9   -    96 103,0   
Pré-collecte 227 513,4   212 682,2   -    -    -    -    440 195,5   
Collecte 1 622 312,0   1 399 892,7   -    448 347,0   -    -    3 470 551,7   

Transit/transport 614,1   16 306,1   -    666 318,0   -    -    683 238,2   
Traitement 2 216 554,8   1 094 165,6   -    850 020,9   45 307,8   95 863,0   4 301 912,1   

Tri/Conditionnement -    1 069 121,7   -    36 747,2   -    -    1 105 869,0   
Compostage -    -    -    282 078,5   -    -    282 078,5   
Incinération 2 076 064,7   25 043,9   -    172 597,6   45 307,8   -    2 319 014,1   
Autre valorisation énergétique -    -    -    37 290,0   -    -    37 290,0   
CET -    -    -    301 000,7   -    -    301 000,7   
Stockage 140 490,1   -    -    20 306,8   -    95 863,0   256 659,9   

Enlèvement et traitement des déchets 
dangereux -    -    -    149 474,2   -    149 474,2   

Autres charges -    -    -    -    -    -    
TOTAL 4 139 532,8   2 754 888,9   -    2 118 325,0   45 307,8   95 863,0   9 153 917,5   

4 237 625,6   2 858 818,2   6 050,8   2 224 919,9   45 852,4   97 015,2   9 470 282,1   
Ventes de produits et d’énergie 424 498,4   535 478,9   -    224 733,7   9 264,2   -    1 193 975,2   

Matériaux 13 216,4   530 517,6   -    190 540,9   288,4   -    734 563,3   
Compost -    -    -    -    -    -    -    
Energie 411 282,0   4 961,4   -    34 192,7   8 975,8   -    459 411,9   

Prestations à des tiers 91 877,8   197 970,1   -    14 540,0   21 138,5   -    325 526,4   
Autres produits -    -    -    -    

TOTAL 516 376,2   733 449,0   -    239 273,7   30 402,7   -    1 519 501,6   

So
ut

ien Soutien accordé par les sociétés 
agréées Adelphe et Eco-Emballages 204 580,9   1 006 718,9   -    38 275,9   4 464,8   -    1 254 040,3   

Aides "reprises" aux investissements 95 914,9   55 947,2   -    77 646,0   2 053,5   43 378,9   274 940,4   
Fonctionnement & communication 1 211,4   6 178,3   1 211,4   3 513,2   -    -    12 114,4   
Aides à l’emploi 720,0   3 672,0   720,0   2 088,0   -    -    7 200,0   

TOTAL 97 846,4   65 797,5   1 931,4   83 247,2   2 053,5   43 378,9   294 254,8   
818 803,4   1 805 965,4   1 931,4   360 796,7   36 921,0   43 378,9   3 067 796,8   

-    -    -    43 290,7   33 968,2   -    6 963 087,6   
-    -    -    -    -    -    6 407 250,1   
-    -    -    -    -    -    478 578,6   
-    -    -    43 290,7   -    -    43 290,7   
-    -    -    -    33 968,2   -    33 968,2   
-    -    -    -    -    -    

-    -    -    -    -    512 580,0   

221 787,0   148 847,1   114,2   98 812,7   2 374,1   1 700,3   473 635,5   

Ordures 
ménagères 
résiduelles

Recyclables secs 
des OM Bio-déchets Déchets des 

déchèteries
Déchets des 

professionnels
Gestion du 

passif Total

4 237 625,6   2 858 818,2   6 050,8   2 224 919,9   45 852,4   97 015,2   9 470 282,1   
3 721 249,4   2 125 369,2   6 050,8   1 985 646,3   15 449,6   97 015,2   7 950 780,5   
3 516 668,5   1 118 650,3   6 050,8   1 947 370,4   10 984,9   97 015,2   6 696 740,1   
3 418 822,2   1 052 852,8   4 119,4   1 864 123,3   8 931,4   53 636,3   6 402 485,3   

221 787,0   148 847,1   114,2   98 812,7   2 374,1   1 700,3   473 635,5   
3 640 609,2   1 201 699,9   4 233,6   1 962 936,0   11 305,5   55 336,6   6 876 120,8   

-    -    -    43 290,7   33 968,2   -    6 963 087,6   
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Présentation des coûts du service déchets - € HT
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TOTAL CHARGES

Année 2007

Population totale desservie
Population desservie en prestations
Population desservie adhérente

Coûts

Coût partagé
Coût aidé HT
Coût fiscal (TVA acquittée)
Coût aidé TTC
Coût imputé

Coût complet 
Coût technique

Au
tr

es
in
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s

Contribution des usagers
TEOM
REOM

Contributions des collectivités
Frais de gestion pour le recouvrement 
des contributions

Redevance spéciale & assimilés

Montant de la TVA acquittée

12 – LES COUTS CALCULES PAR FLUX SELON LA METHODE COMPTACOUT  :

12 – 1 : Méthodologie

Le SMICTOM est engagé, avec d’autres collectivités, depuis 
2007 dans la mise en place d’une gestion analytique des coûts 
du service d’élimination des déchets : Comptacoût. Ce 
référentiel initié par l’ADEME, en partenariat avec l’AMF, 
AMORCE, le CNR, le MEDD et des acteurs territoriaux, permet 
de connaître précisément les coûts selon les flux de déchets 
et aussi par service.

Les données du compte administratif de l’exercice doivent être 
retraitées selon le cadre défini par le Comité de pilotage 
chargé de la mise en place du référentiel sur les coûts du 
service d’élimination des déchets :
- retraitement des charges à payer et des produits à recevoir 
de l’exercice, afin d’établir les coûts sur les données réelles de 
l’exercice,
- extraction de la TVA,
- amortissement de tous les investissements et reprise de 
toutes les subventions.

Les charges et les recettes sont ainsi réparties par étape sur 
chacun des flux. 
Les principaux flux retenus pour le Syndicat sont :
- les ordures ménagères résiduelles,
- les recyclables secs : emballages, journaux, revues, 
magazines, verre,
- les déchetteries,
- la gestion du passif (décharge réhabilitée),
- les biodéchets,
- les déchets des professionnels.

Afin de calculer les coûts selon chaque étape d’élimination des déchets, les charges sont classées en 
deux catégories : les charges dites « fonctionnelles » autrement dit charges de structure, et les
charges dites « techniques » directement liées au service de collecte et d’élimination des déchets.
Les recettes quant à elles, sont classées en trois parties : les recettes industrielles (liées à la vente des 
matériaux, à la vente de la vapeur…), les soutiens (versés principalement par Eco-emballages), et les 
aides (à la communication, à l’emploi, aux investissements).

A partir de cette répartition, plusieurs coûts sont ainsi calculés par flux :
� Le Coût complet : correspond à l’ensemble des charges,
� Le Coût technique : Coût complet diminué des recettes industrielles
� Le Coût partagé : Coût technique diminué des soutiens
� Le Coût aidé HT et TTC : Coût partagé diminué des aides, soit le coût résiduel à la charge de 

la collectivité financé par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.
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Répartition des charges

Collecte/Transit
47%

Traitement
45%

Charges 
fonctionnelles

3%TVA acquittée
5%

Répartition des produits

Soutiens
13%

Subventions
3%

Recettes 
industrielles

15%

Besoin de 
financement

69%

12 – 2 : La Répartition des charges et des produits pour le SMICTOM.

Le retraitement des données du compte 
administratif 2007 permet de calculer
le coût complet, s’établissant pour l’ensemble 
des flux à 9 470 282 € H.T et se répartissant 
ainsi :

Les produits industriels, les soutiens 
et les aides représentant 
3 067 796.80 €, 6 876 121 € (TEOM, 
RS) sont nécessaires au financement 
du service pour 2007.
Le coût imputé en 2007 a été de :
6 963 088 € (TEOM, RS).

12 – 2 : Coût aidé TTC (coût résiduel calculé par habitant)

Le coût du service calculé par habitant se situe à 64.80€, ce qui est très satisfaisant par rapport aux 
coûts nationaux, puisque la moyenne nationale se situait à 75 €T.T.C en 2005.

Coût aidé par habitant 2007

Ordures ménagères 32.20 €

Déchets Recyclables 9.90 €

Déchets des déchetteries 17.60 €

Autres (passif, biodéchets,) 0.60 €

Tva 4.50 €

Coût aidé total 64.80 €

COUT IMPUTE 2007 = 65.60€
Enquête coût de gestion des déchets réalisée 

par AMORCE – coût aidé TTC 2005

Le coût aidé = ensemble des charges de 
l’exercice, y compris les amortissements, 
diminuées des recettes et des subventions, soit 
le coût résiduel.



Smictom sud est 35

Rapport d’activité 2007 page 30/67

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

En € H.T/Tonne

Ordures
ménagères

Recyclables
secs

Déchets des
déchetteries

Ensemble des
flux

Flux

Recettes en € HT/Tonne

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

En € H.T/Tonne

Ordures
ménagères

Recyclables
secs

Déchets des
déchetteries

Ensemble
des flux

Flux

Charges en € HT/Tonne

COÛT DU SERVICE 2007
100  € de taxe financent :

Ordures 
ménagères 49,7 €

Recyclables secs 
15,3 €

Tva 6,9 €

Autres 
(passif, 

biodéchets,) 
0,9 €

Déchets des 
déchetteries 

27,2 €

12 – 3 : La variation des coûts selon les flux

Dans un premier temps, l’analyse des dépenses par flux montre que la collecte et le tri d’une tonne de 
déchets recyclables coûte beaucoup plus chère qu’une tonne d’ordures ménagères collectée et traitée. 

Cependant, dès que l’on tient compte des recettes provenant des soutiens versés par Eco-emballages 
et de la vente des matériaux aux entreprises de recyclage, la tendance s’inverse fortement : Le coût 
aidé d’une tonne de déchets recyclables se trouve ainsi une fois et demi inférieur à celui d’une tonne 
d’ordures ménagères résiduelles.
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EVOLUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  ET 
DU COÛT DU SERVICE A L'HABITANT
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13 - EVOLUTION DU PRODUIT APPELE AUPRES DES COMMUNAUTES :

Suite à la loi du 12 juillet 1999 modifiant la réglementation relative au financement de l’enlèvement 
des ordures ménagères, le SMICTOM du Sud Est a choisi  pour le financement de son service 
d’instituer la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères à partir du 1er janvier 2002 (délibération du 
Comité Syndical en date du 8 septembre 2001).

Pour financer le service, le SMICTOM appelle chaque année une participation auprès des 
Communautés de communes et d’agglomération : en 2007, son montant s’élevait à 6 564 696.46€.  
Le produit appelé est réparti entre les Communautés selon les montants des bases foncières des 
communes du territoire de chaque communauté de communes ou d’agglomération de l’année en 
cours.

Chaque communauté, en fonction du produit attendu par le SMICTOM, a ensuite la charge de voter 
les taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour chacune de ses communes membres. Elle 
perçoit la taxe en lieu et place du SMICTOM qui l’a institué (régime dérogatoire).

Les taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères varient selon les communes, mais tendent vers 
une homogénéisation. En effet, suite à la loi de finances rectificative pour 2004 et à la loi de finances 
pour 2005 imposant le passage à un taux unique de taxe d’enlèvement des ordures ménagères, le 
SMICTOM a souhaité mettre en place une période de lissage des taux sur 8 ans. En 2012, au plus 
tard, les taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères devront être identiques à l’échelle d’une 
même communauté.

Le produit attendu par 
les Communautés 
pour le financement 
du service se situe à 
6 791 645.35 Euros 
pour 2008.
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Chapitre V :

INDICATEURS 
ENVIRONNEMENTAUX
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14 – BILAN VALORISATION MATIERES :

14 – 1 : Le Bilan Ecologique du tri

Le logiciel « e-tonnes » mis en place par l’éco organisme « Eco Emballages » permet de quantifier, 
suite à des études sur les process de fabrication et les consommations des industriels, les économies 
en matières premières obtenues grâce au recyclage (en fonction des matériaux triés).

Le tableau suivant montre l’impact du tri effectué par les habitants du SMICTOM pour l’année 2007 : 

Matériaux Tonnes collectés par le 
SMICTOM en 2007

Equivalence en 
emballages triés

Economie en ressources 
naturelles Equivalence en produits recyclés

383 987,33 litres de pétrole brut 359 892 couettes de literie
PET 461,42 12 142 102 bouteilles de 1,5 L 112 812,30 m3 de gaz naturel ou

3 867,45 m3 d'eau 899 730 pulls polaires
109 188,33 litres de pétrole brut 1 286 bancs publics

PEHD 171,52 5 913 793 bouteilles de 1 L 68 814,38 m3 de gaz naturel ou
257,94 m3 d'eau 12 863 bacs de collecte

4 816,76 tonnes de bois 4 370 921 emballages cartons
CARTONS 1 845,50 25 625 000 boîtes de céréales ou

31 133,59 m3 d'eau 8 304 750 boîtes à chaussures
407,10  tonnes de bois 198 064 rouleaux de papier peint

BRIQUES 205,44 7 900 000 briques de 1 L ou
1 940 m3 d'eau 1 386 450 rouleaux de papier toilettes

438,14 tonnes de minerai de fer 443,2 voitures
ACIER 309,15 3 397 802 boîtes de conserve 177,48 tonnes de coke ou

337,34 m3 d'eau 5 909 chariots de supermarché
26,04 tonnes de bauxite 1 219 chaises

ALUMINIUM 11,54 766 667 canettes de 33 cl ou
103,67 m3 d'eau 3 048 vélos

VERRE 5 109,91 15 484 545 bouteilles de 75 cl 3 372,53 tonnes de sable
14 555 473 nouvelles bouteilles 

de 75 cl
2 759,35 m3 d'eau 

- le PET est le plastique constituant les bouteilles plastiques transparentes (eau, soda...),
- le PEHD est le plastique constituant les bouteilles plastiques opaques (lait, jus de fruits, lessive 

liquides…)
- les briques sont les tetra-brick (lait, soupes, jus de fruit…).

14 – 2 : Bilan des tonnages valorisés : augmentation de la valorisation matière

Bilan de l’année 2006 :
- 15 285 tonnes de déchets ont été dirigées vers des filières de recyclage et de valorisation.
- 13 011 tonnes de déchets verts ont été compostées, puis réutilisées dans les filières agricoles,
- 24 594 tonnes ont été valorisées par incinération avec récupération de chaleur,

Seul 11 % (soit 6 955 tonnes) du tonnage total collecté sur le SMICTOM ont été enfouis (en CET 
classe 2). 
En 2007, le SMICTOM met en place le tri des objets en bois et le tri des DEEE dans les déchetteries. 
Ces déchets représentent une part non négligeable des déchets initialement enfouis en classe 2 avec 
les encombrants. 
De ce fait, la part de déchets recyclés augmente de 12 % entre 2006 et 2007.
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Les objectifs du plan départemental :

L’objectif fixé par le plan départemental d’élimination des déchets ménagers, en terme de valorisation 
des déchets ménagers via la collecte sélective est de 79 kg/hab./an (à partir de 2003).
Depuis l’année 2001, les performances de collecte sélective du SMICTOM du Sud Est Ille et Vilaine 
dépassent cet objectif :

Production annuelle Ordures ménagères et 
refus de tri

Ratio en kg / 
habitant

Tonnages 
emballages recyclés

Ratio en kg / 
habitant

Bilan valorisation 
matière par 
recyclage

Performance 1998 21 998,00 223 6 408 65 22,56%

Performance 1999 22 686,00 230 7 048 71,7 23,70%

Performance 2000 23 455,00 223 7 851 74,76 25,08%

Performance 2001 25 147,00 223 9 347,14 83,11 27,10%

Performance 2002 25 478,00 226,5 9 474,88 84,24 27,11%

Performance 2003 24 631,10 222 9 298,18 86,91 27,40%

Performance 2004 24 408,05 222 9 408,87 87,95 27,82%

Performance 2005 22 741,00 218 9 988,29 95,68 30,52%

Performance 2006 23 993,00 220 10 701,46 98,01 30,84%

Performance 2007 24 342,00 221,3 10 936,13 100,15 31,00%

14 – 3 : Obtention d’un label de qualité :

En 2007, suite à un audit effectué par un cabinet missionné par l’ADEME, l’AMF, la 
FNADE et Eco-Emballages, le SMICTOM a reçu un label pour la qualité et la transparence 
de son service public de gestion des déchets (label « Qualitri »).

Le SMICTOM SUD EST 35 fait ainsi partie des 60 collectivités primées à l’échelle nationale pour l’année 
2007. 
Le label a été obtenu au regard des actions importantes menées par le Syndicat en terme de : 
- réactivité dans la résolution des demandes des usagers,
- transparence et maîtrise des coûts,
- réduction des impacts environnementaux,
- amélioration des conditions d’hygiène et de sécurité du personnel de collecte.

Ce label est décerné pour une durée de 2 ans. 
Il a été remis à M. Paul MEHAIGNERIE et M. GASNIER, Président et 1er Vice-président du SMICTOM, 
par : M. PELISSARD, Président de l’association des maires de France, Mme PAPPALARDO, Présidente 
de l’ADEME, et M. HERODIN, Directeur Général d’Eco-Emballages ; à Paris, au cours du salon des 
maires 2007.
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15 – SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU CVED :

15 – 1 : Rejets atmosphériques :

Au delà des analyses effectuées en continu par le site, le SMICTOM fait réaliser deux prélèvements 
par an en sortie de cheminée afin de contrôler la conformité des rejets atmosphériques. Les 
prélèvements ainsi que les analyses sont effectués par la Société de contrôle APAVE. 

Les résultats de ces contrôles montrent la totale conformité des rejets du CVED vis à vis de la 
législation en cours :

15 – 2 : Zoom sur : le Programme de bio-surveillance avec les Lichens

Le SMICTOM a confié au cabinet Aair-Lichens le suivi de l’impact du CVED sur son environnement 
proche. 
Ce cabinet utilise une méthode innovante et écologique de surveillance qui consiste à étudier dans le 
temps l’évolution des Lichens situés dans un périmètre de 5 km autour de l’usine. Ces derniers sont en 
effet très réceptifs à la pollution de l’air (notamment aux dioxines/furannes).

L’étude de 2006 portait sur 7 points (7 lieux-dits) déterminés en fonction de la direction des vents et 
par conséquent de la direction prise par les fumées d’incinération. 

Cette analyse initiale avait apporté des informations positives sur l’impact environnemental du CVED :
L’ensemble des résultats obtenus étaient inférieurs de plus de 75 % au premier seuil (20 pg I-TEQ/g) 
à partir duquel le taux de dioxine est susceptible d’avoir un impact sur l’environnement.

En 2007, l’étude se porte sur les 3 points situés au plus près du CVED, c'est-à-dire aux lieux-dits : La 
Motte, La Piletière et Les Perrines.

Echantillon L2 : La Motte :

Point  3 : PILETIERE

Deux vues de la végétation du site 
de prélèvement dans des conditions 

Point 2 : LA MOTTE

Photo générale du point de 
prélèvement, jardins d’immeubles.

Photo 4 - Gir. P., 2007
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Echantillon L3 : la Piletière :

Echantillon L4 : Les Perrines :

Photo 2 - Exemple 
de prélèvement de 

Lichen Xanthoria 
parietina utilisé pour 
la collecte et les 
dosages de PCDD/F. 

Point  4 : LES PERRINES

Ci-contre, vue vers l’UIOM à 
partir du point de prélèvement.

Ci-contre, vue du secteur de 
prélèvement

Photos 7 et 8 – Gir. P., 2007.
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Exemple de prélèvement effectué par le Biologiste sur le site du SMICTOM :

Les résultats et conclusions du cabinet Aair Lichens concernant le CVED de Vitré :
� Les teneurs sont en diminution relative pour l’ensemble des points, avec une baisse moyenne de 

13%. Les teneurs devraient tendre progressivement vers des teneurs de fond pour lesquelles 
elles deviendront de moins en moins significatives et le suivi environnemental sera alors une 
confirmation du maintien dans des valeurs peu élevées et à peine significatives. 

� Quels que soient les points considérés, aucune interprétation n’est de nature à indiquer un 
inversement de la tendance à la diminution de l’impact de l’usine. Ces données devront bien sûr 
être confirmées sur plusieurs campagnes de mesures.

� Aucune des valeurs ne dépasse 25% du premier seuil de valeur significative pour les lichens (20 
pg I-TEQ/g). 

� La ville de Vitré n’est pas exposée à des retombées de PCDD/F (dioxine/furannes) décelables.

Remarque : l’étude porte sur des concentrations très faibles. Pour information : 1 pg par g d’air (ou 1ng par kg d’air) = 
0,000000000001 g par g d’air

Dosages de PCDD/F, pg I-TEQ/g
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0

10

20

30

40

PCDDF 2006

PCDDF 2007

Dosages de PCDD/F, pg I-TEQ/g

3,7 4,03,5

0

10

20

30

40

L2
-

La
M

ot
te

L3
-

P
ile

tiè
re

L4
-

P
er

rin
es

Premier seuil : 20 pg I-Teq/g



Smictom sud est 35

Rapport d’activité 2007 page 40/67

16 – REDUCTION DES DECHETS A LA SOURCE :

En 2007, les actions du SMICTOM Sud Est 35 se sont portées essentiellement sur la réduction des 
déchets verts :

16 – 1 : Démonstration de matériel de broyage et mulching :

Les services du SMICTOM ont effectué sur les déchetteries des journées de démonstration de 
matériels domestiques de broyage et mulching. L’objectif était de sensibiliser les usagers à la 
valorisation des déchets verts dans leur propre jardin.
Les habitants étaient invités à broyer leurs branchages et à repartir avec les broyats afin de les utiliser 
chez eux.
Philippe OBJOIS, chargé de communication au SMICTOM était présent pour accueillir et informer les 
habitants sur les bienfaits des techniques de paillages ou de mulching.

Le Smictom suit également l’action menée par 
l’Association « Vivre à Argentré » sur la 
déchetterie d’Argentré-du-Plessis.
Un composteur fabriqué avec une palette en bois 
a été mis en place sur la déchetterie. A 
différentes périodes de l’année, le public est invité 
à suivre l’évolution du compost. Lors de ces 
séances, les membres de l’association apportent 
conseils et méthodes sur le compostage.

16 – 2 : « Foyers Témoins » à Martigné-Ferchaud : jeter moins, c’est possible !
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Sous l’impulsion de la Commission Environnement de la commune de Martigné-Ferchaud, le SMICTOM 
a réalisé sur l’année 2007 une opération test visant à sensibiliser les usagers sur l’importance de la 
réduction des déchets à la source.
Ainsi, 20 foyers volontaires se sont engagés pendant un an à trier leurs déchets fermentescibles (de 
cuisines et de jardin) et à les valoriser chez eux, dans leur jardin. Ils se sont engagés, par la même 
occasion à ne plus déposer de déchets verts à la déchetterie.

L’ensemble des déchets triés étaient pesés par les foyers. Ceci dans le but de mesurer l’impact que 
pourrait avoir la réduction des déchets à la source sur le tonnage collecté par le SMICTOM. 
Pour la valorisation des branchages, un broyeur domestique de type thermique a été loué à certains 
moments de l’année et a été mis à disposition des foyers.

Les services techniques du SMICTOM étaient chargés du suivi de l’opération et de l’accompagnement 
des foyers témoins. Un comité de pilotage a été créé regroupant les représentants de la collectivité, 
du SMICTOM, de la Communauté de Communes de la Roche aux fées, de l’ADEME et du Conseil 
Général 35.

Les résultats de cette opération sont très intéressants :
La quantité de déchets compostés et valorisés sur place

durant cette opération d’un an a été estimée à 13 354 kg soit 291 kg/hab. témoin.
Ce résultat est à rapprocher des 598 kg/hab./an que nous collectons actuellement sur le 

SMICTOM du Sud Est 35.

Les 20 foyers (46 personnes) ont pesés les quantités de déchets suivantes :

Le second constat porte plus sur l’attitude des personnes qui ont participé à cette opération. En effet, 
si les gestes et les démarches demandées aux foyers volontaires (trier les déchets de cuisine, sortir 
dans le jardin déposer les déchets …etc) étaient initialement perçus comme des contraintes ou une 
perte de temps, il s’avère qu’après une année de pratique l’ensemble des foyers disent désormais 
effectuer cette démarche automatiquement et aucun ne souhaite faire marche arrière. 

Quelques témoignages recueillis lors de la réunion plénière de restitution des résultats de l’opération :
‘’Ça permet d’aller plus loin dans le recyclage après le tri des emballages. C’est un geste citoyen’’
’’On a beaucoup appris sur la pratique du compostage dans les échanges avec les autres participants’’
‘’Maintenant je fabrique mon propre engrais pour le jardin’’
‘’J’ai l’impression de faire quelque chose pour l’environnement’’
‘’Apporter les déchets dans le composteur : c’est une habitude vite prise, les enfants le font aussi’’
‘’Finalement le paillage avec les tontes ça ne prend pas plus de temps que d’aller à la déchetterie’’
‘’ Il a fallu s’organiser au début, mais maintenant on a pris l’habitude, on le fait automatiquement’’ 
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Chapitre VI :

LES ACTIONS DE 
COMMUNICATION
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17 – COMMUNICATION :

Le SMICTOM mène des actions de sensibilisation pour développer le tri et le recyclage, ainsi que pour 
sensibiliser les générations futures à la réduction des déchets.

17 – 1 : Animations dans les écoles et auprès des jeunes : 

L’animateur du SMICTOM intervient à la demande des écoles suite à un courrier d’information adressé 
à tous les établissements scolaires du primaire.

Au total en 2007, plus de. 1497 élèves ont été sensibilisés :
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17 – 2 : Autres actions envers les jeunes : 

Opération BRIKKADO : collecte des briques alimentaires dans les familles des enfants scolarisés, en 
vue du  recyclage en papier cadeau vendu au profit de l’UNICEF pour financer l’achat de vaccins. 

Le SMICTOM, partenaire de l’opération, fait le lien entre les écoles participantes et l’organisateur 
Alliance Carton Nature.

17 – 3 : Publications 

L’Echo du tri : deux parutions à 44500 exemplaires (n° 16 et 17, mars et novembre). Distribution 
dans les boîtes aux lettres, y compris les boîtes équipées d’une vignette « STOP-PUB ».

SMICTOM’info : lettre périodique d’information à destination des maires, conseillers municipaux, 
secrétaires de mairie des 74 communes du Syndicat. 3 numéros. Envoyés par Internet ou à défaut par 
courrier.

17 – 4 : Actions grand public :

Journée Portes Ouvertes au Centre de tri et au Centre de Valorisation Energétique des Déchets 
ménagers et assimilés : 380 et 230  visiteurs respectivement (samedi 8 avril)

Création et mise en ligne du site internet :
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ANNEXE 1 :
PLANNING DE COLLECTE PAR COMMUNE

ANNEE 2007
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Campagne Campagne

OM + sacs de tri
(pas de caissettes verte)

OM Sacs de tri
+ caissette verte

OM + sacs de tri
(pas de caissettes verte)

OM Sacs de tri
+ caissette verte

AMANLIS mercredi LE THEIL DE BRETAGNE mardi

ARBRISSEL vendredi LOUVIGNE DE BAIS mardi

ARGENTRE DU PLESSIS Camp. lundi MARCILLE ROBERT mardi

ARGENTRE DU PLESSIS Bourg lundi mercredi MARPIRE jeudi

AVAILLES vendredi MARTIGNE FERCHAUD Camp. vendredi

BAIS mardi MARTIGNE FERCHAUD Bourg vendredi mercredi

BALAZE mercredi MECE jeudi

BOISTRUDAN mardi MONDEVERT lundi

BOURGON jeudi MONTAUTOUR jeudi

BREAL jeudi MONTREUIL DES LANDES jeudi

BRIE mardi MONTREUIL SOUS PEROUSE jeudi

BRIELLES lundi MOULINS mardi

CHAMPEAUX mercredi MOUSSE vendredi

CHANCE mardi MOUTIERS vendredi

CHATEAUBOURG camp. jeudi NOYAL SUR VILAINE jeudi jeudi Lundi

CHATEAUBOURG bourg jeudi mardi OSSE mercredi

CHATEAUGIRON Camp. mercredi PIRE mardi

CHATEAUGIRON bourg mercredi lundi; mardi (hypercentre) POCE LES BOIS mercredi

CHATILLON EN VENDELAIS jeudi PRINCE jeudi

CHELUN vendredi RANNEE vendredi

COEMES mardi RETIERS Camp. vendredi

CORNILLE mercredi RETIERS Bourg vendredi jeudi

DOMAGNE mercredi SAINT AUBIN DES LANDES mercredi

DOMALAIN vendredi SAINT AUBIN DU PAVAIL mercredi

DOMLOUP camp. mercredi SAINT CHRISTOPHE jeudi

DOMLOUP bourg mercredi lundi SAINT CYR EN GRAVELAIS lundi

DROUGES vendredi SAINT DIDIER mardi

EANCE vendredi SAINT GERMAIN DU PINEL lundi

ERBREE lundi SAINT JEAN SUR VILAINE mercredi

ESSE mardi SAINT M'HERVE jeudi

ETRELLES Camp. vendredi SAINT PIERRE LA COUR Camp. jeudi

ETRELLES Bourg vendredi jeudi SAINT PIERRE LA COUR Bourg jeudi mercredi

FORGES LA FORET vendredi SAINTE COLOMBE mardi

GENNES SUR SEICHE lundi SERVON SUR VILAINE Camp. mercredi

JANZE Camp. mardi SERVON SUR VILAINE Bourg mercredi mardi

JANZE Bourg mardi jeudi TAILLIS jeudi

LA CHAPELLE ERBREE lundi THOURIE mardi

LA GUERCHE Camp. vendredi TORCE mardi

LA GUERCHE Bourg vendredi mercredi VAL D'IZE jeudi

LA SELLE GUERCHAISE vendredi VERGEAL vendredi

LANDAVRAN jeudi VISSEICHE vendredi

LAUNAY VILLIERS jeudi VITRE campagne lundi

LE PERTRE lundi VITRE bourg lundi vendredi

JOUR  DE  COLLECTE   :   A  PARTIR  DE JANVIER   2006

bourg

Communes 

bourg

Communes 
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ANNEXE 2 :
LISTE DES DELIBERATIONS PRISES PAR LE 

SMICTOM SUD EST 35 
EN 2007

LISTE DES MARCHES CONCLUS EN 2007
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Scéance N° Délibération Date Objet de la délibération

Bureau Syndical 17 janvier 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical
Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

01-BS-2007 17 janvier 2007 CVED : Attribution du marché pour l'assistance à maîtrise d'ouvrage
Décision du Président 1 31 janvier 2007 Décision n°1 du Président : Adhésion au COS pour 2007
Bureau Syndical 14 février 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical

Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

02-BS-2007 14 février 2007 GESTION DES DECHETTERIES : Attribution du marché pour la collecte et le traitement du bois
Décision du Président 2 2 mars 2007 Décision n°2 du Président : Manutention DV de la déchetterie de Châteaubourg
Décision du Président 3 2 mars 2007 Décision n°3 du Président : Manutention DV de la déchetterie de La Guerche
Comité Syndical 3 mars 2007 Maquette Délibération du Comité Syndical

Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Comité Syndical : Première séance

Première séance 1 3 mars 2007 FINANCES : Approbation du Compte Administratif 2006
2 3 mars 2007 FINANCES : Approbation du Compte de Gestion 2006
3 3 mars 2007 FINANCES : Affectation des résultats financiers du Compte Administratif 2006
4 3 mars 2007 FINANCES : Approbation du Budget Primitif 2007
5 3 mars 2007 FINANCES : Vote de l'enveloppe indemnitaire 2007
6 3 mars 2007 FINANCES : Renouvellement de la ligne de trésorerie
7 3 mars 2007 CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE : Vente de vapeur Cooper Standard : avenant n°3
8 3 mars 2007 CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE : Préparation de l'échéance du contrat d'exploitation
9 3 mars 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Modalité d'élection de la commission d'ouverture des plis pour la DSP

Ordre du Jour du Comité Syndical : Deuxième séance
Deuxième séance 1-S2 3 mars 2007 CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE : Election de la commission d'ouverture des plis pour la procédure de DSP

2-S2 3 mars 2007 MARCHE CONTENEURISATION - COLLECTE - CENTRE DE TRI : lot 2 avenant n°3
3-S2 3 mars 2007 DECHETTERIES : Marché d'évacuation et de traitement des déchets / lot 5 avenant n°2
4-S2 3 mars 2007 DECHETTERIES : Mise en place de la filière DEEE
5-S2 3 mars 2007 GESTION DU PERSONNEL : Réorganisation des déchetteries
6-S2 3 mars 2007 GESTION DU PERSONNEL : Augmentation du temps de travail de l'adjoint technique 2ème classe (MN H)
7-S2 3 mars 2007 GESTION DU PERSONNEL : Modification du régime indemnitaire
8-S2 3 mars 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Rapport annuel 2006
9-S2 3 mars 2007 COMMUNICATION : Plan 2007

Bureau Syndical 13 mars 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical
Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

03-BS-2007 13 mars 2007 GESTION DES DECHETTERIES : Rapport annuel ECOSYS
04-BS-2007 13 mars 2007 GESTION DES DECHETTERIES : Mise en place de la filière DEEE, choix de l'éco-organisme
05-BS-2007 13 mars 2007 COMMUNICATION : Attribution du marché pour la réalisation des échos du tri
06-BS-2007 13 mars 2007 MARCHES PUBLICS : liste des marchés passés en 2006
07-BS-2007 13 mars 2007 ADMINISTRATION : C.L.I.S changement au collège de l'exploitant

Décision du Président 4 23 mars 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Marché pour la réalisation d'entêtes de lettre pour le Syndicat
Décision du Président 5 2 avril 2007 DECHETTERIE : Avenant N°1 au marché Vêtement de travail
Bureau Syndical 11 avril 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical

Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

08-BS-2007 11 avril 2007 GESTION DES DECHETTERIES : Validation du Rapport annuel 2006 NETRA ONYX
09-BS-2007 11 avril 2007 GESTION DES DECHETTERIES : Marché pour la fourniture de produits d'entretien (PLG OUEST)
10-BS-2007 11 avril 2007 GESTION DES DECHETTERIES : Marché pour l'acquisition de caissons maritimes (TRANSPORT AUBIN)
11-BS-2007 11 avril 2007 DECHARGE DE CORNILLE : Marché pour la caractérisation de la décharge (GEOARMOR)

Bureau Syndical 15 mai 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical
Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

12-BS-2007 15 mai 2007 COLLECTE-EXPLOITATION CENTRE TRI : Validation du rapport annuel 2006
13-BS-2007 15 mai 2007 GESTION DES DECHETTERIES : Validation des travaux à réaliser sur la déchetterie de Martigné-ferchaud et Retiers

Bureau Syndical 12 juin 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical
Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

14-BS-2007 12 juin 2007 EXPLOITATION CVED : Validation du rapport annuel 2006
15-BS-2007 12 juin 2007 COLLECTE-EXPLOITATION CENTRE TRI : Marché pour la mise en place d'un système de détection incendie
16-BS-2007 12 juin 2007 COLLECTE-EXPLOITATION CENTRE TRI : Marché pour le lavage et la désinfection des bacs à verre

Décision du Président 6 14 juin 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Marché pour l'acquisition d'un poste informatique complémentaire
Décision du Président 7 15 juin 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Marché pour la location de la machine à affranchir
Décision du Président 8 3 juillet 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Marché pour l'acquisition de carnets de bons pour les professionnels en déchetterie
Comité Syndical 4 juillet 2007 Maquette Délibération du Comité Syndical

Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Comité Syndical 

1 4 juillet 2007 COLLECTE SELECTIVE : signature d'un avenant au contrat de barème D avec Eco-emballages
2 4 juillet 2007 GESTION DES DECHETTERIES : modification du règlement intérieur
3 4 juillet 2007 GESTION DU PERSONNEL : Création d'un poste de contrôleur des travaux coordonnateur collecte des déchets
4 4 juillet 2007 GESTION DU PERSONNEL : Revalorisation des titres déjeuners
5 4 juillet 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Avenant à la convention signée avec la Communauté de communes du Pays de Loiron et le Conseil Général 53

Bureau Syndical 11 septembre 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical
Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

Décision du Président 9 20 septembre 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Marché pour l'acquisition d'un fax
Décision du Président 10 20 septembre 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Réalisation d'enveloppes SMICTOM
Décision du Président 11 21 septembre 2007 COMMUNICATION : Campagne déchets verts, réalisation tracts et affiches
Bureau Syndical 9 octobre 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical

Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

17-BS-2007 9 octobre 2007 DECHETTERIE : Marché pour la vidange, le nettoyage des déshuileurs et fosses sceptiques déchetteries
Décision du Président 12 12 octobre 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Acquisition d'une imprimante couleur
Décision du Président 13 19 octobre 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Marché de fournitures de bureau
Décision du Président 14 19 octobre 2007 DECHETTERIES : Entretien et vérification du parc d'extincteurs
Bureau Syndical 13 novembre 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical

Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

18-BS-2007 13 novembre 2007 CVED : Avenant à la convention de déversement au réseau d'assainissement
Décision du Président 15 15 novembre 2007 DECHETTERIES : Marché de Prestations de dératisation
Décision du Président 16 15 novembre 2007 DECHETTERIES : Consultation pour le contrôle périodique des installations électriques
Bureau Syndical 12 décembre 2007 Maquette Délibération du Bureau Syndical

Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Bureau Syndical

19-BS-2007 12 décembre 2007 DECHETTERIES : Avenant n°2 au marché pour la fourniture de vêtement professionnel
Comité Syndical 15 décembre 2007 Maquette Délibération du Comité Syndical

Feuille d'émargement
Ordre du Jour du Comité Syndical 

1 15 décembre 2007 CVED : approbation du choix de l'entreprise délégataire du service public d'exploitation 
2 15 décembre 2007 CVED : attribution du marché pour le suivi de l'exploitation 
3 15 décembre 2007 COLLECTE : mise en place de la filière des imprimés papiers
4 15 décembre 2007 DECHETTERIES : attribution du marché pour la collecte et le traitement des déchets en déchetterie
5 15 décembre 2007 DECHETTERIES : attribution du marché pour la collecte et le traitement des déchets verts
6 15 décembre 2007 DECHETTERIES : mise à disposition de terrain sur la déchetterie de Janzé
7 15 décembre 2007 FINANCES : tarif 2008 pour les apports de DIB au CVED
8 15 décembre 2007 FINANCES : tarif 2008 relatif à la redevance spéciale
9 15 décembre 2007 FINANCES : tarif 2008 relatif aux apports en déchetterie

10 15 décembre 2007 FINANCES : tarif 2008 pour les apports d'ordures ménagères au CVED
11 15 décembre 2007 FINANCES : Créances irrecouvrables - admission en non valeur
12 15 décembre 2007 GESTION DU PERSONNEL : Signature d'une convention pour la mise à disposition de personnel de Châtillon en vendelais
13 15 décembre 2007 GESTION DU PERSONNEL : Renouvellement d'un contrat pour le gardiennage de la déchetterie de Vitré
14 15 décembre 2007 GESTION DU PERSONNEL : Détermination des ratios promus-promouvables
15 15 décembre 2007 ADMINISTRATION GENERALE : Mandat spécial pour mission spécifique - remboursement des frais de mission du Président
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MARCHES CONCLUS EN 2007

OBJET
DATE

D'EFFET TITULAIRE
FOURNITURES

De 3000 à 19 999 € HT
Fourniture et livraison de caissons 

maritimes sur les déchetteries 20-avr.-07 TRANSPORTS AUBIN 
Mise en place d'un système de 

détection incendie au centre de tri 
des déchets de Vitré 29-juin-07 DESAUTEL

SERVICES
De 3000 à 19 999 € HT

Fourniture de contenants et 
prestations de collecte et 

traitement des déchets d'activités 
de soins à  risques infectieux 1-févr.-07 SITA OUEST
AMO pour la passation d'une 
délégation de service public 8-févr.-07 SERVICE PUBLIC 2000

Réalisation de l'Echo du Tri 3-avr.-07
IMPRIMERIE DES HAUTS DE 

VILAINE (35220)
Prestation de lavage des 

conteneurs à verre sur le territoire 
du SMICTOM 27-juin-07 GROUPE THEAUD

Prestation de dératisation dans les 
déchetteries 4-déc.-07 HYNERA ENVIRONEMENT

De 20 000 à 49 999€ HT
Entretien des séparateurs 

hydrocarbure/débourbeurs et des 
fosses sceptiques des 

déchetteries du SMICTOM 8-nov.-07
LEBLANC ENVIRONNEMENT

(35500)
De 50 000 à 89 999 € HT

Transport et valorisation des 
déchets bois dans les déchetteries 

du SMICTOM DU SUD EST 35 12-mars-07 L.M.D.T SA
TRAVAUX

De 3000 à 19 999 € HT
Aménagement de la déchetterie 

de Retiers SAS RENOU
Réalisation d'un quai à la 

dechetterie de Martigné Ferchaud SAS RENOU
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ANNEXE 3:

FICHES TECHNIQUES 
DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
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CCCEEENNNTTTRRREEE DDDEEE TTTRRRIII DDDEEE VVVIIITTTRRREEE
I  - Identification administrative

- Localisation ........................................
- Maître d’ouvrage ...............................
- Nombre de communes rattachées......
- Population concernée .........................
- Exploitant ...........................................
- Echéance du contrat d’exploitation...
- Maîtrise d’œuvre

Vitré
SMICTOM du Sud-Est Ille et Vilaine
74 en 2007
109 191 habitants (INSEE99)
SITA OUEST début du contrat en cours 
01/01/2005 

Décembre 2011
DDAF (équipement), Ville de Vitré (VRD) et 
cabinet Orain-Pellerin (bâtiment)

II  - Identification technique

- Date de mise en service ...
- Date de l’inauguration.....

- Construction.....................   
Bâtiment

- Equipement de tri………

- Nature des déchets 
traités …………………….

- Rôle du centre de tri……

Personnel .........................

Mars 2000

15 avril 2000

Terrain de 10 000 m2 équipé d’un pont bascule de 18 m et deux 
alvéoles de stockage de verre et ferraille incinérée
Un bâtiment d’une surface de 2325 m2 composé :
-de deux bureaux, deux vestiaires homme et femme, une salle de 
repos, une salle de réunion soit une surface de 215 m2 au total
-un hall de réception des déchets de 733 m2 et un hall de tri de 
1207 m2 et une cabine de tri de 170 m2

la nouvelle ligne de tri vous est présentée sur la page suivante

- Emballages (cartonnettes, tetrabrick, aciers, aluminium, 
plastiques)
- Journaux, magazines, revues
- Verre
- Cartons de déchetteries

- Réceptionner les déchets ménagers recyclables (journaux-
magazines, emballages et verre) collectés dans les sacs et les 
conteneurs jaunes ainsi que dans les bacs verts dans les 
communes du SMICTOM
- Trier les déchets recyclables, matériau par matériau :
cartonnettes, briques alimentaires, acier, aluminium, plastiques 
P.E.T couleur., P.E.h.d., P.E.Tincolore., et journaux, revues, 
magazines
- Conditionner les matériaux triés en vue de leur  
transport par camion vers les entreprises de 
recyclage

25 personnes
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- Les refus de tri……… Leur production représente 13% des sortants pour l’année 2007

PROCESS DE TRI :

Le process de tri a été modifié du fait du démarrage d’une collecte sélective en sacs de tri. 
Cette modification vous est présentée ci-dessous :
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CCCEEENNNTTTRRREEE DDDEEE VVVAAALLLOOORRRIIISSSAAATTTIIIOOONNN EEENNNEEERRRGGGEEETTTIIIQQQUUUEEE
I  - Identification administrative

- Localisation ........................................
- Maître d’ouvrage ...............................
- Arrêté d’autorisation…………………

- Nombre de communes rattachées......
- Population concernée .........................
- Exploitant ...........................................
- Echéance du contrat d’exploitation...
- Maître d’œuvre construction
- Assistance technique depuis 01/01/02

Vitré
SMICTOM du Sud-Est
Juin 1987 et complémentaire de mars 1993 
Nouvel arrêté au 02 novembre 2005

74 en 2007
109 191 habitants
Novergie Ouest
Juillet 2008 
DDAF 35
POYRY Energy 

II  - Identification technique

- Date de mise en service ...

- Type de four .....................

-
- Nature des déchets 

traités..............................

- Fonctionnement ...............

- Personnel .........................

- Réception des déchets .....

- Incinération .....................

- Valorisation énergétique..

Juillet 1988

1 four oscillant (Laurent Bouillet Industrie), d’une capacité nominale 
de 4 t/h à PCI 1 700 th/t

Ordures ménagères : 87% DIB : 13 % (% incinérés et non entrant)

24 h/24 - avec un arrêt de 48 h toutes les 6 ou 7 semaines, pour 
nettoyage, et un arrêt annuel de 4 semaines ( 1 en mai, 3 en 
octobre)

8 000 heures annuelles de fonctionnement en moyenne 

11 personnes, 

1 pont-bascule 50 T déclassé à 30T

Les ordures ménagères sont déchargées dans une fosse de 700 m3 
sous hall couvert

Elles sont reprises au grappin

Four oscillant – Temps de séjour : � 2 h

La production de vapeur est assurée par une chaudière d’environ 5 
MW produisant 8 t/h de vapeur 35 bars - 300° C. 
Cette vapeur est détendue dans un turboalternateur à 
contrepression de 240 kW couvrant 80 % des besoins de l’usine. La 
vapeur détendue est dirigée via deux réseaux de chaleur vers :

KERVALIS (société de fabrication de produits alimentaire pour chien 
et chat), qui l’utilise dans son process depuis le 01/01/02

Cooper (société de sous-traitance automobile), d’octobre à mai pour 
le chauffage
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- Traitement des fumées ....

- Les mâchefers ..................

- Les REFIOM......................

Traitement par procédé sec ; injection de chaux et de charbon actif 
pour le traitement des dioxines. Les gaz sont récupérés au niveau 
du filtre à manches.

Un analyseur Environnement SA a été installé en 2003 

- Leur production représente � 18 % des entrants en moyenne.
- Ils sont criblés et déferraillés
- Le taux d’imbrûlés est d’environ 1 à 2 %
- Une première campagne de caractérisation a eu lieu en 1996 : 

catégorie M (maturation).
- Une seconde campagne de caractérisation a eu lieu en 1998 -

1999 : catégorie M (maturation).
- Une troisième de mars à aout 2004 : catégorie V ( valorisable)
- Ils sont valorisés sous forme de quai structure sur le CET de 

classe II de Séché Environnement à Changé 
- Les ferrailles sont stockées sur le centre de tri de Vitré puis 

envoyées chez Préfernord pour recyclage.

- Leur production représente 4,5 % des entrants en moyenne.
- Ils sont transportés vers le CET de classe 1 de Champteussé 

sur Baconne, géré par la Société SEDA.

Commission Locale d’Information et de Surveillance
Dans le cadre de l’exploitation du Centre de Valorisation Energétique des déchets ménagers et 
assimilés et suite aux travaux de mises aux normes, la Préfecture a demandé que soit mis en place 
une Commission Locale d’Information et de Surveillance.(C.L.I.S)

La CLIS présidée par le Préfet ou son représentant, est une instance d’information, de concertation et 
de dialogue ayant pour but d’informer le public sur les effets des activités de l’installation de déchets 
sur l’environnement et la santé et lui permettre par l’intermédiaire de ses représentants de faire part 
de ses remarques et interrogations. La CLIS est informée régulièrement, par l’exploitant, du 
fonctionnement de l’installation afin d’exercer correctement son rôle de surveillance.
La Commission se réunit autant que de besoin et au moins une fois par an.

La Commission est composée à parts égales, soit 4 membres :
- de représentants des administrations publiques concernées,
- de représentants des collectivités territoriales concernées,
- de représentants des associations de protection de l’environnement et de riverains,
- de représentants de l’exploitant.

Les membres du Bureau ont décidé de nommer au collège de l’exploitant :
M. Pascal CLOUET, Directeur du CVED, NOVERGIE
M. Jean-Luc GERGAUD, Responsable du CVED, NOVERGIE
M.  David BESNIER, Responsable du SMICTOM,
M. Paul MEHAIGNERIE, Président du SMICTOM.

Sur invitation du Préfet d’Ille et Vilaine, la CLIS s’est réunie le 04 juillet 2007 à Vitré : Il n’y a pas eu 
de remarque particulière concernant le fonctionnement du Centre de Valorisation des Déchets 
Ménagers du SMICTOM Sud Est Ille et Vilaine.
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DDDEEECCCHHHAAARRRGGGEEE RRREEEHHHAAABBBIIILLLIIITTTEEEEEE DDDEEE CCCOOORRRNNNIIILLLLLLEEE
I - Identification administrative

- Localisation .........................................
- Maître d’ouvrage.................................

- Nombre de communes rattachées ......

- Population concernée .........................

- Exploitant............................................

- Maîtrise d’œuvre travaux

- Entreprise de travaux

Cornillé

SMICTOM du Sud-Est

74

109 191 habitants en 1999

Aucun - arrêté de fermeture le 14 décembre 1999

Burgeap

Charrier TP Ets Guinde, Pigeon et Le Caignard

II  - Identification technique

- Date d’autorisation 
d’ouverture

- Date de mise en service…..

- Date de fermeture............

- Equipement………………….

- Nature des déchets traités

- Travaux de réhabilitation.

Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter le 28/07/1976

1978

Arrêté préfectoral de fermeture prononcé le 14/12/1999

Terrain de 80 135 m2

Un pont bascule de 9 m

Emprise de la décharge : 65 000 m2

Déchets ménagers bruts du SICTOM, déchets verts, mâchefers 

Démarrage janvier 2000

Réception des travaux en octobre 2000

Les travaux réalisés comprennent : 

- Un remodelage général pour constitution des pentes 
favorisant le ruissellement des eaux pluviales sur le sommet 
de la décharge (pentes de 3% à  5 %), ce remodelage serait 
obtenu à priori au moyen d’un apport à 30 000 m3 de 
matériaux,

- La mise en place d’un dispositif de dégazage « passif » 
constitué de 30 puits et d’un réseau de drains en couverture 
(la production de biogaz par les ordures broyées est à juste 
titre considérée comme faible et ne justifiant pas un captage 
actif avec incinération),

- La mise en place d’une couverture constituée d’un 
géocomposite-bentonitique surmonté de 80 cm de matériaux 
terreux et de 20 cm de terre végétale, comportant également 
un réseau de drainage des eaux pluviales intégré dans la 
couche de terre et végétalisé,

- La création en périphérie du site sur environ 1000 ml d’un 
drain de pied de talus pour captage des lixiviats et d’un fossé
externe de collecte des eaux de ruissellement,
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- L’aménagement d’un stockage pour le traitement des lixiviats . 
deux cuves de 10 m3 chacune

III - Tonnage reçu dans la décharge depuis sa création

Le tableau suivant en rappelle les grandes lignes.

période Type de déchets 
stockés

Tonnage moyen 
annuel

Tonnage sur la 
période

1978 - 1988 Ordures ménagères 
broyées

15 000 165 000 t

1988 – 1999 Ordures ménagères 
broyées
Mâchefers issus de 
l’incinération

2000

4000

22 000 t

44 000 t

1996 - 1999 Déchets verts broyés 5500 en 1998 15 000 t
Gravats et terres 1000 20 000 t

Total � 270 000 t

L’usine de broyage et la base de collecte installées sur le site de la décharge ont été vendues à la 
société S.N.C. Cornillé (groupe S.V.A.).

IV – Suivi et entretien de la décharge pendant l’année 2007

Au cours du mois de mai 2007, des travaux de fauchage ont été réalisés sur la décharge.

Conformément à l’arrêté de fermeture du 14 décembre 1999, une analyse environnementale a été 
menée en 2007 sur la décharge afin de :
- caractériser l’état actuel de décharge,
- connaître son impact sur son environnement proche.

Cette étude effectuée par le cabinet GEOARMOR comprenait : 
- une analyse des eaux superficielles, en amont et aval du ruisseau qui travers la décharge,
- une analyse des eaux souterraines à l’aide de 2 piézomètres installés en aval de la décharge,
- une analyse des lixiviats,
- une analyse des bio gaz rejetés au niveau des 30 cheminées de dégazage,

Les résultats de cette étude sont plutôt positifs quant à l’état de la décharge et son évolution dans le 
temps. Le dossier a été transmis aux services de la préfecture. Il est consultable au SMICTOM. 

Pour information, les principales conclusions de GEOARMOR sur l’état de la décharge 5 ans après sa 
fermeture sont les suivantes :

Les lixiviats :
La société GEOARMOR a conclu que les résultats obtenus sur l’analyse des rejets n’étaient pas 
représentatifs de lixiviats mais plutôt d’eaux pluviales. 

Les eaux superficielles :
La qualité des eaux du Ru de la Guichardière en aval de la décharge est très peu influencée par la 
présence des déchets (leur impact n’est caractérisé que par le pH qui est systématiquement rehaussé 
d’une unité entre l’amont et l’aval de la décharge), sans que sa qualité ne soit fortement dégradée 
(pas de minéralisation notable).
En 2007, GEOARMOR conclut que l’impact de la décharge sur les eaux superficielles peut donc être 
considéré comme négligeable au regard des paramètres analysés. 
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Les eaux souterraines (piézomètres) :
La qualité des eaux dans les piézomètres en aval du site est influencée au droit du piézomètre 1, le 
plus prés des déchets (conductivité > 2000µS/cm, chlorures~500mg/l – sulfates = 150 mg/L) et 
faiblement influencée au droit du piézomètre 2, plus éloigné (conductivité ~ 1000µS/cm, 
chlorures~250mg/l).

Ceci conforte le caractère très peu perméable des terrains schisteux en place qui limitent la migration 
des eaux souterraines vers l’aval. Il est à noter que les indicateurs de pollutions que sont les métaux 
lourds et la bactériologie ne sont pas présents dans les eaux souterraines.

D’après la Banque de Données du Sous-Sol du BRGM, les seuls ouvrages de captage des eaux 
souterraines du secteur sont des forages profonds, le plus proche étant localisé à la ferme de 
Giraudières, à plus de 500 mètres en aval du site.

Etant données la faible perméabilité des terrains et la faible altération des eaux souterraines, l’impact 
de la décharge sur les eaux souterraines peut être considéré comme négligeable.

Les émissions gazeuses :
Les teneurs de méthane (CH4) sont en augmentation globale sur l’ensemble des cheminées sauf dans 
les cheminées n° 3, 21, 24, 29, 18, 20, 22 et 23.
La production est devenue significative dans les cheminées n° 8 et 30, et elle a beaucoup augmenté 
dans les n°4, 14, 17, 26, 27 et 28
La cheminée n°4 est devenue la plus productrice de méthane.
On note une baisse de production dans les cheminées n° 7, 12 et 15.

Les teneurs en dioxyde de carbone (CO2) sont faibles dans les cheminées n°3, 21, 22, 29, 18, 20 et 
24. Par contre on note une augmentation des teneurs dans les autres. Les valeurs trouvées sont plus 
fortes qu’en 2005, mais restent sous les valeurs de 2002.

Les teneurs en dioxygène (O2) restent faibles là où le méthane et le dioxyde de carbone est le plus 
présent.

Le monoxyde de carbone (CO) a été observé sous forme de trace dans la cheminée n°1.

L’hydrogène sulfuré (H2S) a été détecté uniquement dans un puits mais en quantité très faibles.
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ANNEXE 4:

ETUDE DE BIOSURVEILLANCE
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